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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD EUGENE SARAZIN A CAMIERS 

FINESS : 620114728 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Eugène Sarazin situé à CAMIERS et géré par le gestionnaire CH de Camiers ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 378 735,26 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 894,61 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 061 822,03 48,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
290 756,00  

Hébergement temporaire 26 157,23 35,83 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 378 735,26 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 894,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 061 822,03 48,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
290 756,00  

Hébergement temporaire 26 157,23 35,83 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Camiers identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 011 260 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 472 8). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA CHAUMIERE DE LA GRANDE TURELLE A COURCELLES LES LENS 

FINESS : 620016139 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 18 février 2022 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD La chaumière de la grande Turelle situé à COURCELLES LES LENS 

et géré par le gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 814 940,94 € au titre de 

l’année 2023, dont 2 712,60 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 245,08 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 389 762,31 46,43 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
301 178,62  

Hébergement temporaire 27 425,37 37,57 

Accueil de Jour 96 574,64 48,09 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 812 228,34 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 019,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 389 762,31 46,43 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
301 178,62  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 96 574,64 48,09 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe Colisée (S.A.R.L.) 

identifiée sous le numéro FINESS : 33 005 089 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 

001 613 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD L'OREE DES CHAMPS A CROISILLES 

FINESS : 620101964 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD L'orée des champs situé à CROISILLES et géré par le gestionnaire 

EHPAD L'orée des champs ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00068 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD  CROISILLES - L orée des champs - 620101964 627

13



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 182 871,22 € au titre de 

l’année 2023  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 181 905,94 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 585 252,76 41,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
491 531,99  

Hébergement temporaire 34 694,46 31,68 

Accueil de Jour 71 392,01 47,41 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 182 871,22 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 181 905,94 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 585 252,76 41,76 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
491 531,99  

Hébergement temporaire 34 694,46 31,68 

Accueil de Jour 71 392,01 47,41 

PFR 0,00  

  

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00068 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD  CROISILLES - L orée des champs - 620101964 627

14



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Croisilles L'orée des champs 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 049 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 

010 196 4). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD MAISONNEE LA LORRAINE A CALAIS 

FINESS : 620025379 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 12 mars 2013 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Maisonnée La Lorraine situé à CALAIS et géré par le gestionnaire EMERA (S.A.R.L) ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 826 470,37 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 205,86 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 400 152,00 45,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
353 887,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 430,70 48,09 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à  1 826 470,37 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 205,86 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 400 152,00 45,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
353 887,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 72 430,70 48,09 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EMERA (S.A.R.L) identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 002 533 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 537 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT ANTOINE A DESVRES 

FINESS : 620105262 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins 

requis 2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 17 octobre 2022 relative à l'extension de capacité de 

l’EHPAD Saint Antoine situé à DESVRES et géré par le gestionnaire Asso de Gestion de 

l'EHPAD St Antoine ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 741 364,05 € au titre de 

l’année 2023, dont 1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 447,00 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 064 611,97 45,62 

UHR 0,00  

PASA 67 106,70  

Financements 

complémentaires 
546 389,79  

Hébergement temporaire 39 303,43 53,84 

Accueil de Jour 23 952,16 47,71 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 740 364,05 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 363,67 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 063 611,97 45,59 

UHR 0,00  

PASA 67 106,70  

Financements 

complémentaires 
546 389,79  

Hébergement temporaire 39 303,43 53,84 

Accueil de Jour 23 952,16 47,71 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso de Gestion de l'EHPAD St 

Antoine identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 080 2 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 62 010 526 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD HENRI BARBUSSE A DENAIN

FINESS : 590043253
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R32-2023-06-26-00166

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD JEAN MENU A DOUAI

FINESS : 590809554
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES AMANDINES A CAMBRAI 

FINESS : 590812822 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Les Amandines situé à CAMBRAI et géré par le gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) 

Les amandines ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 295 614,91 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 967,91 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 936 418,84 43,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
279 207,03  

Hébergement temporaire 75 644,30 34,54 

Accueil de Jour 4 344,74 17,31 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 295 614,91 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 967,91 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 936 418,84 43,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
279 207,03  

Hébergement temporaire 75 644,30 34,54 

Accueil de Jour 4 344,74 17,31 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Les 

amandines identifiée sous le numéro FINESS : 59 004 852 6 et à l’établissement concerné 

(FINESS : 59 081 282 2 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD Les Amandines à CAMBRAI 

FINESS : 59 081 282 2  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

59 776 259 PARTIEL NON 912 517,54 936 418,84 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

Financements complémentaires  273 079,86 

Hébergement temporaire 6 74 117,48 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00095 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD LES AMANDINES A CAMBRAI

FINESS : 590812822

64



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Accueil de jour 1 4 257,04 

 

Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 034,00 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -532,28 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 1 295 614,91 €, 

dont 31 141,27 € de crédits d’actualisation et 0,00 € de crédits non reconductibles pour votre EHPAD 

Les Amandines de CAMBRAI identifié sous le numéro FINESS : 59 081 282 2. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD LES LOGIS DOUAISIENS A DOUAI

FINESS : 590787313
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2023

DE L�EHPAD LES OGIERS A CROIX

FINESS : 590783361
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES OGIERS A CROIX 

FINESS : 590783361 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de 

l'autorisation de l’EHPAD Les Ogiers situé à CROIX et géré par le gestionnaire Les Ogiers ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 648 420,30 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 368,36 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 308 508,18 39,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
339 912,12  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à  1 648 420,30 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 368,36 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 308 508,18 39,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
339 912,12  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Ogiers identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 113 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 336 1 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD Les Ogiers à CROIX 

FINESS : 59 078 336 1  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

90 740 226 PARTIEL NON 1 219 798,49 1 308 508,18 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

Financements complémentaires  322 236,21 
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Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 034,00 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Le financement de la poursuite de la mesure de sécurisation des organisations et des 

environnements de travail 

Pour la troisième phase de la mesure initiée en 2021, votre dotation est abondée de 13 917,25 € - 

montant calculé en fonction du poids de votre dotation soin. 

 

Convergence tarifaire sur le volet soin 

Un financement pérenne de 56 763,17 € vous est alloué pour porter votre dotation soin à la cible de 

convergence tarifaire calculée sur la base de la coupe PATHOS validée avant le 30 juin 2022. 

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -3 913,41 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Les crédits non reconductibles (CNR) accordés dans ce rapport  

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 1 648 420,30 €, 

dont 38 584,59 € de crédits d’actualisation et 0,00 € de crédits non reconductibles pour votre 

EHPAD Les Ogiers de CROIX identifié sous le numéro FINESS : 59 078 336 1 . 
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DE L’EHPAD LES TERRASSES DE LA SCARPE A COURCHELETTES 

FINESS : 590046983 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 10 mai 2012 relative à l'extension de l’EHPAD Les terrasses 

de la scarpe situé/e à COURCHELETTES et géré par le gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) 

Résidalya ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 832 691,15 € au titre de 

l’année 2023, dont 11 762,40 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 724,26 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 285 471,18 46,34 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
368 199,56  

Hébergement temporaire 89 853,14 41,03 

Accueil de Jour 89 167,27 44,41 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 820 928,75 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 744,06 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 285 471,18 46,34 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
368 199,56  

Hébergement temporaire 78 090,74 35,66 

Accueil de Jour 89 167,27 44,41 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Résidalya 

identifiée sous le numéro FINESS : 75 006 263 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 

698 3 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD Les terrasses de la scarpe à COURCHELETTES 

FINESS : 59 004 698 3  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

76 726 315 PARTIEL NON 1 252 660,61 1 285 471,18 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

Financements complémentaires  360 518,73 

Hébergement temporaire 6 76 514,54 
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Accueil de jour 8 87 367,50 

 

 

Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 034,00 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -779,86 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Les crédits non reconductibles (CNR) accordés dans ce rapport  

 

Hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation (HTSH) : 

Au titre de l’extension du dispositif d’HTSH, vous percevez un crédit de 11 762,40 € pour les accueils 

d’un mois réalisés entre le 15 décembre 2022 et le 15 mars 2023. 

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 1 832 691,15 €, 

dont 43 613,23 € de crédits d’actualisation et 11 762,40 € de crédits non reconductibles pour votre 

EHPAD Les terrasses de la scarpe de COURCHELETTES identifié sous le numéro FINESS : 59 004 698 

3 . 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD RESIDENCE LES FLEURS DE LA LYS A COMINES 

FINESS : 590804233 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 septembre 2018 relative au transfert d'autorisation de 

l’EHPAD Résidence les fleurs de la lys situé à COMINES et géré par le gestionnaire Les fleurs 

de la Lys ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 5 627 664,78 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 468 972,07 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 352 281,76 54,20 

UHR 0,00  

PASA 68 902,11  

Financements 

complémentaires 
1 105 257,17  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 101 223,74 44,81 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 5 627 664,78 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 468 972,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 352 281,76 54,20 

UHR 0,00  

PASA 68 902,11  

Financements 

complémentaires 
1 105 257,17  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 101 223,74 44,81 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les fleurs de la Lys identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 078 016 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 423 3 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD Résidence les fleurs de la lys à COMINES 

FINESS : 59 080 423 3  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

220 759 269 GLOBAL OUI 4 259 407,46 4 352 281,76 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

PASA 14 67 511,38 

Financements complémentaires  1 039 828,00 
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Accueil de jour 9 99 180,62 

 

 

Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 654,40 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Le financement de la poursuite de la mesure de sécurisation des organisations et des 

environnements de travail 

Pour la troisième phase de la mesure initiée en 2021, votre dotation est abondée de 49 278,12 € - 

montant calculé en fonction du poids de votre dotation soin. 

 

Convergence tarifaire sur le volet soin 

Un financement pérenne de 871,10 € vous est alloué pour porter votre dotation soin à la cible de 

convergence tarifaire calculée sur la base de la coupe PATHOS validée avant le 30 juin 2022. 

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -6 923,81 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 5 627 664,78 €, 

dont 116 857,51 € de crédits d’actualisation et 0,00 € de crédits non reconductibles pour votre 

EHPAD Résidence les fleurs de la lys de COMINES identifié sous le numéro FINESS : 59 080 423 3 . 

 

 

   

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00102 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD RESIDENCE LES FLEURS DE LA LYS A COMINES

FINESS : 590804233

89



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-06-26-00101

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD SAINT FRANÇOIS DE SALES A

CAPINGHEM

FINESS : 590046991

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00101 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD SAINT FRANÇOIS DE SALES A CAPINGHEM

FINESS : 590046991

90



 

 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT FRANÇOIS DE SALES A CAPINGHEM 

FINESS : 590046991 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 décembre 2018 relative au transfert d'autorisation de 

l’EHPAD Saint François de Sales situé à CAPINGHEM et géré par le gestionnaire Centre 

Féron Vrau  (GHICL) ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 848 194,19 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 016,18 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 169 937,34 43,31 

UHR 0,00  

PASA 71 323,55  

Financements 

complémentaires 
345 348,49  

Hébergement temporaire 102 682,56 35,17 

Accueil de Jour 158 902,25 45,22 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 848 194,19 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 016,18 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 169 937,34 43,31 

UHR 0,00  

PASA 71 323,55  

Financements 

complémentaires 
345 348,49  

Hébergement temporaire 102 682,56 35,17 

Accueil de Jour 158 902,25 45,22 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre Féron Vrau  (GHICL) 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 078 032 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 

699 1 ). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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Le Directeur général        Lille, le 26 juin 2023 

 
Affaire suivie par : Christopher DONDT 

Direction de l’offre médico-sociale 

Mail : christopher.dondt@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Notification budgétaire 1ère phase de la campagne 2023 

 

PJ : Décision tarifaire initiale 2023 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal   

 

Etablissement : EHPAD Saint François de Sales à CAPINGHEM 

FINESS : 59 004 699 1  

 

 

Veuillez trouver, ci-dessous, les éléments de votre notification budgétaire 2023 conformément aux 

recommandations de l’instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023. 

Vous trouverez également des compléments d’information sur la stratégie d’allocation de ressources 

2023 de l’ARS Hauts-de-France sur le champ médico-social dans le rapport d’orientation budgétaire 

accessible à l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2023 

 

Pour rappel, le calcul de votre forfait global de soins pour l’exercice 2023 prend en compte les 

données suivantes : 

Hébergement permanent : 

Places au 

01/01/23 
GMP PMP Tarif PUI 

Dotation pérenne 

au 01/01/23 

Pour information 

Dotation cible au 

31/12/23 (GMPS) 

74 716 280 PARTIEL NON 1 140 075,67 1 169 937,34 

 

Autres modalités d’accueil : 

Accueil 
Places  

au 01/01/2023 

Dotation pérenne  

au 01/01/2023 

PASA 14 69 883,94 

Financements complémentaires  335 951,71 
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Hébergement temporaire 8 100 609,99 

Accueil de jour 14 155 694,93 

 

 

Les crédits reconductibles supplémentaires accordés dans ce rapport  

 

Le financement en année pleine des revalorisations de médecins en ESMS 

Des crédits pérennes de 1 034,00 € vous sont alloués pour le financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des médecins en ESMS applicable depuis le 1er avril 2022. La méthodologie de 

répartition de ladite enveloppe étant la même que l’année dernière, l’extension en année pleine 

consiste à allouer en sus pour l’exercice 2023 et à chaque ESMS bénéficiaire de la mesure en 2022, le 

tiers des crédits tarifés à ce titre durant le précédent exercice.  

 

Le financement du complément revalorisation des carrières pour le personnel des ESMS privés 

non lucratifs issue du Ségur 2, dite mesure « attractivité » 

Dans le cadre de la poursuite de la mise en œuvre du Ségur 2, des crédits pérennes d’un montant de 

2 223,89 € sont alloués. Comme en 2022, la ventilation dudit complément est réalisée sur la base du 

poids de la dotation reconductible de l’établissement ou du service médico-social (ESMS) éligible, 

pondérée en fonction du poids médian d’équivalents temps plein (ETP) éligibles par catégorie de 

structure. 

 

Aide régionale temporaire aux EHPAD 

En fin d’exercice budgétaire 2021, l’ARS Hauts-de-France a souhaité apporter un soutien financier 

complémentaire aux EHPAD de la région dans la mise en œuvre des revalorisations salariales. Sans 

être totalement interrompu, ce financement temporaire évolue pour la 3ème année et connaît ainsi 

une variation de -781,72 €. Cette aide pourra encore varier ou pourrait ne plus être versée durant le 

prochain exercice. 

 

Par conséquent, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2023 à 1 848 194,19 €, 

dont 43 501,78 € de crédits d’actualisation et 0,00 € de crédits non reconductibles pour votre 

EHPAD Saint François de Sales de CAPINGHEM identifié sous le numéro FINESS : 59 004 699 1. 
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